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- Mot du maire 
 
Saint-Antoine-sur-Richelieu, un village de culture et de patrimoine situé sur les rives du Richelieu. Des gens y habitent 
depuis plusieurs générations. D’autres, attirés par la beauté de son architecture, de son patrimoine, de ses paysages 
viennent s’y établir avec leur famille ou y fondent leur famille. Tous ces gens vivent ici, ensemble, mais il était 
important pour nous de connaître leurs besoins afin de pouvoir améliorer ce milieu de vie commun. Nous provenons 
de différents horizons, mais avons tous un point commun; nous habitons Saint-Antoine-sur-Richelieu et c’est ensemble 
que nous participons à l’élaboration d’une politique familiale et des aînés afin d’améliorer notre qualité de vie et 
notre milieu de résidence. Cette politique est basée sur les valeurs qui nous guident : notre fierté d’habiter ce 
territoire, notre belle qualité de vie et l’appartenance à notre communauté. Votre Conseil Municipal, en élaborant 
cette politique, place la famille au cœur de ses préoccupations. 
 
Un tel travail ne peut se faire seul. Je désire remercier les Antoniennes et les Antoniens de tous âges qui ont participé 
aux nombreuses consultations et qui ont partagé leur vision. Merci aussi à tous ceux qui ont aidé à l’animation et la 
prise de notes afin que ces consultations soient un succès et un merci sincère à tous ceux qui ont aidé à la rédaction 
de cette politique. Finalement, je remercie à l’avance la population de Saint-Antoine-sur-Richelieu qui au courant 
des prochains mois, prochaines années, fera vivre cette politique et lui insufflera son énergie afin que notre village 
soit le meilleur endroit de la terre pour y vivre. 
 
 
Denis Campeau, Maire    
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- Mot des responsables des questions familiales et des aînés 
 
 
C'est avec fierté que nous vous présentons notre politique «Municipalité amie des aînés» (MADA) à laquelle ont 
participé activement les aînés de Saint-Antoine-sur-Richelieu. Le comité de mise en œuvre de la politique a 
beaucoup apprécié cet engagement. 

 
Plusieurs rencontres citoyennes ont permis d'identifier les besoins spécifiques pour favoriser l'adoption d'actions 
concrètes pour et par  les aînés : ces mesures permettront de veiller à leur bien-être, de lutter contre la maltraitance, 
et d'améliorer leur sécurité. 

 
Par le biais de la diffusion d'informations ciblées, nous souhaitons désormais accroître leur engagement dans la vie 
communautaire, les loisirs et la culture. En effet, leur soutien est primordial pour planifier des actions cohérentes et 
permanentes qui les concernent particulièrement. Ce faisant, s'accentueront à la fois  le dynamisme de la 
communauté et le sentiment d'appartenance. 

 
Merci à tous les bénévoles qui ont rendu possible la mise en place de cette nouvelle politique. 

 
Pierre Lauzon, conseiller responsable du bien-être des aînés 
 
 
 
Dans l’élaboration de la politique familiale et des aînés, l’exercice effectué aura également créé l’occasion de se 
rapprocher des citoyens et de connaître leurs différentes préoccupations par rapport à l’ensemble des sphères de la 
vie communautaire à Saint-Antoine-sur-Richelieu.  
 
Ultimement, la réalisation et la mise en place concrète d’une telle politique nous permettront, en tant que 
municipalité, de considérer chaque projet sous l’angle additionnel des besoins spécifiques des familles sous toutes 
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ses formes.  Que ce soit pour bonifier la sécurité des jeunes et moins jeunes lors de la réfection de nos infrastructures 
routières, ou encore en intégrant des activités adaptées à toutes les catégories d’âges dans nos programmations 
d’activités, la politique présentée se veut un outil de travail pour développer un réflexe de pensée qui valorise la 
place de la famille dans notre municipalité. 
 
À l’aide de l’implication citoyenne, je suis confiante que cette vision globale de la vie en communauté se traduira 
en gestes significatifs, imaginatifs, innovateurs et surtout rassembleurs qui dynamiseront, à coup sûr, la vie collective. 
 
Alors, je nous souhaite à tous, bienvenue dans une municipalité en constante évolution, créative et galvanisée par sa 
propre population! 
 

 
Dominique Rougeau, conseillère responsable des familles 

 
 

- Comité de la Politique familiale et des aînés 
 
Silvie St-Onge, Chantal Denis, Isabelle Grondin, Geneviève Duguay, Dominique Rougeau, Michel Marchessault, Pierre 
Lauzon, Guy Drudi, Denis Campeau. 
 
 

- Introduction 
 

Une politique familiale est l'ensemble des mesures et des interventions publiques, gouvernementales ou municipales, 
destinées aux familles. 

 
Le gouvernement du Québec, par son engagement, place la famille au cœur de ses priorités. Pour créer le meilleur 
environnement possible pour toutes les familles du Québec, il établit des conditions qui favoriseront leur 
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épanouissement. La municipalité a à cœur les besoins de ses familles et en priorisant ses actions elle favorisera le 
maintien des familles dans notre milieu et aidera leur épanouissement. 

Une municipalité amie des aînés (MADA) est une municipalité qui : 

• met un frein à l’âgisme;  

• sait adapter ses politiques, ses services et ses structures;  

• agit de façon globale et intégrée; 

• favorise la participation des aînés; 

• s’appuie sur la concertation et la mobilisation de toute la communauté. 

Dans l’établissement de notre politique familiale, nous avons inclus les aînés, car ils font partie de la famille et nous 
croyons qu’une politique familiale tout comme une politique pour les aînés se doivent d’être élaborées ensemble. Il faut 
que se développe une culture d’inclusion sociale des aînés. Les politiques, les services et les structures qui touchent les 
environnements bâtis et sociaux sont conçus pour soutenir les aînés et les aider à vieillir en restant actifs au sein de notre 
communauté. 

 

- Historique de la démarche 
 
C’est le 20 février 2013 que fut remplie la demande afin de débuter la démarche pour élaborer une politique 
familiale et des aînés. Une rencontre eut lieu en octobre 2013 avec quelques citoyens afin d’expliquer la démarche. 
 
Suite à l’élection de novembre 2013, un nouveau Conseil Municipal fut élu et la décision prise de continuer la 
démarche. Cependant, plutôt que d’engager une personne afin de coordonner le tout, il fut décidé d’utiliser plutôt 
une partie du budget afin de défrayer les coûts de repas et les frais de gardiennage d’enfants, afin de libérer les 
parents pour qu’ils puissent assister aux consultations publiques. 
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Un échéancier de la démarche fut alors fait par le Maire. Au début de l’année 2014, la conseillère Dominique 
Rougeau a été nommée responsable des questions familiales et le conseiller Pierre Lauzon, responsable des 
questions relatives aux aînés.  
 
Madame Isabelle Grondin, coordonnatrice municipale à la culture et au tourisme, fut chargée de communiquer 
avec différents intervenants dans notre milieu et de compiler l’offre de service existante. Ainsi, la directrice de la 
Maison des Jeunes, le parrain de la municipalité à la Sûreté du Québec, la directrice de l’école Georges-Étienne-
Cartier, la présidente du comité de soccer, un administrateur de la Société historique et culturelle de Saint-Antoine-
sur-Richelieu, la responsable de la bibliothèque, la coordonnatrice du Festival Chants de Vielles, la coordonnatrice 
aux loisirs municipaux, la responsable du Centre de Développement Communautaire de la Vallée-du-Richelieu, le 
directeur du service des incendies de la municipalité et d’autres personnes furent soit rencontrées en personne ou 
contactées par téléphone. Le maire fit les recherches concernant les différentes statistiques inhérentes à la 
population. Toutes ces informations furent compilées et un document de travail fut réalisé. 
 
Une invitation fut ensuite lancée dans la communauté pour savoir si des personnes étaient intéressées à devenir 
animateurs ou preneurs de notes lors des consultations publiques. Une rencontre préparatoire avec les animateurs et 
preneurs de notes eut lieu en mars 2014 afin de transmettre les informations et échanger sur le processus de 
consultation. Un document d’aide à l’animation fut présenté aux animateurs. Ce document contenait certaines 
pistes de discussion ainsi que  certains sujets afin d’animer les discussions. Parmi les sujets suggérés pour les discussions, 
il était question de transport, d’habitation, d’inclusion et de participation sociale, d’aménagement urbain, de vie 
associative, de services à domicile, de communication, de sécurité, d’organisation municipale, d’environnement, de 
loisirs et de culture.      
 
La population fut invitée à participer par le biais du bulletin municipal, d’envois postaux, d’avis lors des séances du 
conseil municipal, en communiquant directement avec les gens lors de rencontres d’associations telles les 
rencontres de l’âge d’or, de la Shec,  en insérant des invitations dans les sacs d’école des enfants ou en distribuant 
des invitations lors du spectacle de fin d’année de l’école. 
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Les rencontres se sont échelonnées entre avril et octobre 2014. Plus d’une centaine d’antoniennes et antoniens 
furent rencontrés et une rencontre avec une douzaine de jeunes de la Maison des Jeunes fut organisée le 3 juillet 
afin d’obtenir aussi leurs opinions et commentaires. Les rencontres se tenaient selon les disponibilités des participants. 
Afin de pouvoir mieux accommoder les gens, des rencontres se sont tenues entre 11h et 14h30, 18h et 21h30, 19h et 
22h30, les jours de semaine ou de fin de semaine. En utilisant cette formule, un plus grand nombre de personnes 
furent rencontrées. Le nombre de participants aux rencontres était en moyenne de 10 personnes, variant de 1 à 36 
personnes pour une rencontre.  

 
 

- Portrait du milieu 
 

En 2012 il y avait 1690 habitants répartis de la façon suivante : 820 femmes (48,5%) et 870 hommes (51,5%). La densité 
de population est de 25 habitants/km2.  
 
 

Âges 0 à 9 ans 10 à 19 ans 20 à 34 ans 35 à 64 ans 65 ans et 
plus 

Hommes 95 110 135 365 165 
Femmes 90 65 105 370 190 

 
92% de la population est propriétaire de son logement et 93% des logements sont de type individuel. 99% de la 
population a le français comme langue maternelle. Les autres langues étant l’anglais, le flamand et l’espagnol. 95% 
des habitants de Saint-Antoine-sur-Richelieu sont nés au Québec, 2,5% en France et 2,5% dans différents pays. 
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La moyenne de revenus annuels des ménages antoniens est de 70 256$ se répartissant comme suit : 
 

< 50 000$ 34% 
50 à 80 000$ 28% 
80 à 100 000$ 11% 
100 à 150 

000$ 
26% 

> 150 000$ 2% 
 
Il y a 505 familles à Saint-Antoine-sur-Richelieu; 8% sont monoparentales, 51% sont des couples sans enfants et 41% 
des couples avec enfants. Le profil des ménages privés se répartit comme suit : 
 

1 personne 21% 
2 personnes 44% 
3 personnes 16% 
4 personnes 18% 
5 personnes 

et + 
2% 

 
Le taux de chômage parmi la population antonienne est de 2% et 35% sont retraités. La scolarité de la population se 
répartit comme suit : 
 

Universitaire 22% 
Collégial 18% 

Secondaire 24% 
Métiers 20% 
Aucun 
diplôme 

16% 
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L’état actuel de l’offre municipale en 2014 
 
Loisirs, sports, culture et vie communautaire :  
 
• Comité de soccer financé par la municipalité ainsi que par des activités-bénéfices.  
• Terrains de soccer entretenus par la municipalité. 
• Maison de la culture et sa programmation financée par la municipalité. 
• Maison des jeunes financée par la municipalité ainsi que par des activités-bénéfices, associée à celle de Saint-

Marc-sur-Richelieu 
• Bibliothèque municipale membre du Réseau Biblio, financée par la municipalité et ayant plus de 25 bénévoles. 
• Activités de loisirs familiales organisées par la municipalité : Halloween, Noël, Carnaval, Saint-Antoine en famille, 

accueil des nouveaux résidents et reconnaissance des bénévoles. Les activités sont financées par la municipalité 
ainsi que par des subventions, dons et commandites du secteur privé. 

• Programmation d’activités de sports & loisirs financées par la municipalité et les participants. Programmation 
automnale et hivernale. 

• Engagement envers le CPE le Hibou de Saint-Marc-sur-Richelieu afin d’aider à la création d’un CPE de 64 places 
au village. 

• Patinoire extérieure entretenue et surveillance assurée par la municipalité. 
• Présence hebdomadaire de médecin et infirmières cliniciennes et praticienne dans les locaux municipaux et 

service de secrétariat offert par la municipalité. Priorité aux patients de plus de 70 ans. 

• Prises de sang mensuelles dans les locaux municipaux. 

 
Sécurité : 
 
• Corridor scolaire ligné. 
• Rencontres régulières entre la municipalité et la SQ. 
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• Affectation d’un policier parrain de la municipalité par la SQ. 
• Programme de jeunes pompiers. 
• Élargissement des accotements asphaltés sur une portion de la route 223. 
• Schéma de couverture de risque en matière de prévention incendie en application sur le territoire municipal. 
• Une équipe de 24 pompiers à temps partiel ayant reçu une formation incluant des officiers et un directeur 

expérimentés sont en poste. 
• Service municipal d’urgence disponible 24h par jour, à l’année. 

 
Urbanisme : 

 
• Petit réseau de voies cyclables sur le territoire municipal. 
• Le bi-générationnel est autorisé. 
• Parc aménagé avec jeux d’enfants et terrains de pétanque. 

 
L’habitation : 
 

• Office Municipal d’Habitation au village pour les aînés à faibles revenus. 
 
 

Le transport : 
 

• Contribution municipale annuelle pour un service de transport adapté. 
 
 

L’organisation municipale et les communications : 
 

• Paiement des taxes municipales en quatre versements. 
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• Possibilité de payer avec une carte de crédit. 
• Bulletin municipal publié et distribué par la poste chaque mois. 
• Envoi postal d’informations de dernières minutes. 

• Site Internet municipal mis à jour régulièrement. 

 
Participation sociale : 
 
• Depuis janvier 2014, une nouvelle politique pour les loisirs municipaux a été instaurée. Les activités de loisirs doivent 

viser toute la population et il est important que les activités soient intergénérationnelles le plus souvent possible. 
Les différents organismes communautaires doivent aussi être impliqués lors de l’élaboration d’activités, tout 
comme les gens d’affaires. La promotion des produits et services offerts sur notre territoire font aussi partie de 
cette politique. 

• Annuellement, la municipalité distribue aux citoyens, gratuitement, arbres et arbustes pour verdir et embellir notre 
milieu de vie. 

 
 

Soutien aux organismes communautaires : 
 

• Supports aux OBNL (Organisme à but non lucratif) de la municipalité. Ceux-ci ne payent pas de frais de 
location de salles pour leurs activités et ont des locaux ou du rangement offert gracieusement. Parmi les OBNL 
nous retrouvons : La Fabrique, l’Âge d’Or, la troupe de Théâtre de Saint-Antoine, le comité de soccer, le 
Festival Chants de vielles, la coopérative le Magasin Général, les Alcooliques anonymes, le Centre d’Action 
bénévole de la Vallée-du-Richelieu, la Société historique et culturelle (Shec), les marchés aux puces familiaux. 

• Aide financière disponible selon les besoins pour ces organismes. 
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- Besoins des familles et des aînés 
 

Au Québec, la politique familiale s'articule autour de différentes mesures d'aide à la famille, notamment : 
 

• des services de garde à contribution réduite;  
• des mesures universelles de soutien aux enfants; 
• des mesures de soutien financier, particulièrement pour les familles à faible revenu;  
• des mesures de conciliation travail-famille;  
• des mesures pour les familles qui ont des besoins particuliers. 

 
Par sa politique familiale et des aînés, la municipalité veut tenir compte des besoins spécifiques de notre milieu. 

 
 

- Qualité du milieu de vie des familles et des aînés 
 
Pour évaluer, le bien-être de l’individu, une combinaison des facteurs psychologique, physique, social et matériel 
sont pris en compte : 
 

• État physique, autonomie, capacités physiques.  
• Sensations somatiques, symptômes, conséquences des traumatismes ou des procédures thérapeutiques, douleurs.  
• État psychologique, émotivité, anxiété, dépression.  
• Statut social, relations sociales et rapport à l’environnement familial, amical ou professionnel. 
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- Identification des partenaires 
 

• La population locale 
• La municipalité de Saint-Antoine-sur-Richelieu 
• L’AGAA (L’Association des Gens d’Affaires Antoniens) 
• Le CLSC des patriotes. 
• Le Centre d’Action bénévole de la MRC de la Vallée du Richelieu (CABVR) 
• Le club de l’Âge d’Or local 
• La Société historique et culturelle de Saint-Antoine-sur-Richelieu (Shec) 
• L’Office Municipal d’Habitation (OMH) 
• Le député de Borduas, monsieur Simon Jolin-Barrette 
• L’école Georges-Étienne-Cartier (École GEC) 
• La Sûreté du Québec, poste de la Vallée du Richelieu 
• Ministère des Transports du Québec (MTQ) 
• La Bibliothèque Hélène-Dupuis-Marion 
• Le Festival Chants de vielles 
• La Corporation de Développement communautaire de la Vallée-du-Richelieu (CDCVR) 
• La Maison des Jeunes La Traversée 
• Comité Consultatif en Urbanisme (CCU) 
• Comité Consultatif en Agriculture (CCA) 
• Comité Consultatif en Environnement (CCE) 

• Comité Consultatif Culturel et à la vie Communautaire (CCCVC) 
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- Définitions de la famille et des aînés 

 
Comment définit-on une famille? 
 

• Une famille c’est l’unité, l’entraide et la force. C’est un peu comme des amis rapprochés qui vivent ensemble. 
C’est une cellule qui unit des personnes de façon affective : c’est le lien affectif qui les unit. 

• La famille unie s’accorde des moments privilégiés pour échanger autour de la table, sans télé ou autres 
éléments qui ne sont pas favorables aux échanges personnalisés du vécu de chacun.  

• C’est un noyau composé de parents, d’enfants, ayant des liens importants aussi avec la famille élargie tels les 
oncles, les tantes, grands-parents, cousins et cousines. Ce sont des gens ayant des liens affectifs avec des gens 
qu’ils n’ont pas choisis.  

 
Comment définit-on un aîné? 
 

• Un aîné est une personne qui a une longue expérience de vie, du vécu. Cette personne partage ses 
expériences avec les autres. Elle a de la sagesse et est un pilier pour la famille. Elle a un rôle rassembleur et est 
une référence. 

• Un aîné est une personne qui a fini de travailler professionnellement. Il n’y a pas de limite d’âge, mais on voit 
davantage une personne de plus de soixante ans. C’est aussi une personne qui a des besoins particuliers, soit 
en regard d’un état de santé qui se fragilise, de revenus de retraite ou de pension amoindris, d’un réseau 
social et/ou familial plus limité ou même absent. Elle sollicite de l’aide pour garder davantage son autonomie. 

• Ce sont des gens qui sont rendus à une autre étape de leur vie, les enfants ayant quitté le nid familial. C’est 

aussi une étape de vie où les gens ont le loisir de choisir ce qu’ils veulent vivre. 
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- Mission, valeurs et principes directeurs 
 
La mission : 
 
La municipalité de Saint-Antoine-sur-Richelieu se veut une communauté de vie à dimension humaine au service du 
développement et de la sécurité de tous ses citoyens. 
 

Les valeurs: 
 

• L’accueil et l’inclusion de tous les membres de la communauté de vie de Saint-Antoine-sur-Richelieu 
• La participation à part entière de tous les membres de la communauté de vie de Saint-Antoine-sur-Richelieu 
• L’appartenance à la communauté de vie de Saint-Antoine-sur-Richelieu 
• La solidarité entre les membres de la communauté de vie de Saint-Antoine-sur-Richelieu 
• Le respect entre les membres de la communauté de vie de Saint-Antoine-sur-Richelieu 
• L’accessibilité des services offerts à tous les membres de la communauté de vie de Saint-Antoine-sur-Richelieu 

 

Les principes directeurs : 
 
• L’intergénérationnalité est importante pour tous. Les différentes générations veulent être mises en contact et 

interagir ensemble. Notre communauté de vie doit penser et agir en fonction de la promotion de 
l’intergénérationnalité.  

• La communication est primordiale dans notre communauté. Elle doit favoriser la participation de tous dans le plus 
grand respect de chaque individu. 

• Le développement de la qualité de vie (communautaire, environnement, milieu de vie) doit soutenir les 
interventions de tous les acteurs de la communauté de vie. 

• La fierté de vivre dans un des plus beaux villages du Québec, riche de culture et de patrimoine, constitue le 
fondement du sentiment d’appartenance à la communauté de vie de Saint-Antoine-sur-Richelieu. 
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- Mise en œuvre et suivi de la politique 
 
 
Nos axes d’interventions 

 
Suite aux différentes consultations, 4 axes principaux se sont dessinés :  

 

1. Les communications 
2. La vie communautaire  
3. L’habitation et l’aménagement du territoire 
4. La qualité de vie et l’environnement 

 
La population s’est exprimée à l’effet d’améliorer les communications entre la municipalité et les citoyens, ainsi qu’entre 
les citoyens eux-mêmes. La vie communautaire mérite aussi d’être améliorée pour rehausser notre sentiment 
d’appartenance à notre communauté de vie. Une attention particulière devra être portée à l’habitation et 
l’aménagement du territoire, car notre population se compose de 35% de retraités sans compter les nombreuses jeunes 
familles qui viennent s’y établir. Finalement, la qualité de vie et l’environnement sont des préoccupations pour tous. 
 
La politique familiale et des aînés se doit aussi d’être flexible et de pouvoir s’adapter aux changements pouvant survenir 
dans le cours de la mise en application. C’est pourquoi la municipalité prévoit l’application du plan d’action sur une 
période de trois années, soit de 2015 à 2018. Cette application triennale permettra à la municipalité d’avoir 
suffisamment de temps et de latitude afin de planifier les investissements requis, l’implication des partenaires et 
l’application de la politique familiale et des aînés. 
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Plan d’action 2015-2018 
 
 
AXES 
D’INTERVENTION 

OBJECTIFS ACTIONS RESPONSABLES 
ET 
PARTENAIRES 

RESSOURCES 
(humaines, 
financières, 
matérielles et 
informationnelles) 

ÉCHÉANCIER  

1. Communications   1.1Améliorer les 
communications entre la 

municipalité et les citoyens. 

1.1.1 Installer des babillards sur les lieux 
de rassemblements pour informer la 
population. 
1.1.2 Utiliser les courriels afin de 
distribuer les avis municipaux. 
1.1.3 Continuer la distribution du 
bulletin municipal La Gloriette par la 
poste. 
1.1.4 Utiliser le conseil d’école pour 
communiquer avec l’école. 

Municipalité 
 
 
Municipalité 
 
Municipalité 
 
 
école GEC. 

Cols bleus   
 
 
secrétaire-réceptionniste. 
 
Secrétaire-réceptionniste. 
 
 
Direction générale. 

31 août 2015 
 
 
31 août 2015 
 
Réalisé 
 
 
30 septembre 
2015 

 

 1.2 Améliorer les 
communications entre les 
citoyens. 

1.2.1 Avoir une section de petites 
annonces dans le bulletin municipal. 
1.2.2 Avoir un accès à l’internet haute 
vitesse à prix raisonnable. 

Municipalité 
 
Municipalité, député, 
AGAA 
 

Secrétaire-réceptionniste. 
 
Maire, attaché politique, 
député, président de AGAA 
 

Réalisé 
 
31 mars 2016 

 

2. Vie  
communautaire 

2.1 Faire connaître les 
différents organismes et 
services communautaires 
existants. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
2.2Maximiser les services et 
ressources communautaires 
afin qu’ils soient adaptés le 

2.1.1 Impliquer les bénévoles dans le 
recrutement d’autres bénévoles et 
publiciser le besoin de bénévoles 
dans le bulletin municipal et sur le site 
internet municipal, sous une rubrique « 
bénévoles ». 
2.1.2 Les organismes communautaires 
doivent s’enregistrer auprès de la 
municipalité, ce qui va permettre de 
les connaître. 
2.1.3 Créer un bottin des ressources 
disponibles (localement, CLSC ou 
dans la MRC) et le diffuser. 
 
2.2.1 Tenir une table de concertation 
annuellement avec les groupes et les 
organismes afin de discuter des 

Municipalité, tous les 
organismes bénévoles 
de la municipalité, 
CDCVR, CABVR 
 
 
Municipalité. 
 
 
 
Municipalité 
 
 
 
Municipalité, tous les 
groupes et organismes 
 

Employés municipaux, 
population. 
 
 
 
 
Organismes et employés 
municipaux. 
 
 
Employés municipaux. 
Membres de AGAA. 
 
 
Conseil municipal, 
organismes 
 

31 août 2015 
 
 
 
 
 
En cours 
 
 
 
Printemps 2016 
 
 
 
30 novembre 
2015 
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mieux possible aux besoins 
de la population. 
 
 
 
 
2.3 Stimuler la vie 
communautaire. 
 
 
 
 
 
 
 
2.4 Faciliter les rencontres et 
échanges entre les citoyens 
de tous âges.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
2.5 Offrir une variété 
d’activités sportives pour 
tous. 
 
 
 

projets et enjeux locaux. 
2.2.2 Tenir des rencontres sur une base 
annuelle avec la population afin 
d’être à jour dans la connaissance de 
leurs besoins. 
 
2.3.1 Favoriser les activités 
intergénérationnelles lors des fêtes 
organisées par la municipalité. 
2.3.2 Aider à la mise en place d’un 
club de mise en commun, expertises, 
ressources matérielles, etc. 
2.3.3 Aider à la mise en place d’une 
cuisine communautaire. 
 
2.4.1 Organiser des soirées de partage 
musical (jam-session) pour jeunes et 
moins jeunes à la Maison de la Culture 
Eulalie-Durocher. 
2.4.2Organiser une kermesse annuelle 
au village où tous pourront s’amuser 
ensemble. 
2.4.3 Ouvrir la Maison de la Culture et 
la Bibliothèque Hélène-Marion en 
après-midi ou en soirée afin de 
permettre aux gens de se rencontrer 
et d’y prendre un café, un jus, etc. 
2.4.4 Implication municipale dans la 
promotion et l’organisation de la Fête 
des Voisins. 
 
2.4.5 Organiser des soirées de 
visionnement de parties de hockey sur 
l’écran géant au centre 
communautaire. 
2.4.6 Organiser des soirées de danses 
à la salle communautaire sur une 
base régulière. 
 
2.5.1 Offrir des sports d’équipes 
différents l’été, pas seulement du 
soccer. Ex : Balle-molle. 
2.5.2 Offrir de la gymnastique. 
2.5.3 Offrir des cours d’auto-défense, 
parents-enfants. 

 
Municipalité, citoyens 
 
 
 
 
Municipalité 
 
 
Municipalité, Âge d’Or, 
CDCVR 
 
Municipalité, CLSC, 
CDCVR, CABVR 
 
Municipalité, Maison des 
jeunes, Âge d’Or, Chants 
de vielles. 
 
Population et  
organismes  locaux. 
Biblio, Municipalité 
Municipalité, AGAA, 
organismes 
communautaires locaux, 
bibliothèque 
 
Municipalité, organismes 
communautaires locaux, 
AGAA 
 
Municipalité, maison des 
jeunes 
 
 
Municipalité, Âge d’Or, 
Chants de vielles 
 
 
Municipalité, École GEC 
 
 
Municipalité, École GEC 
Municipalité, École GEC 
 

 
Conseil, population 
 
 
 
 
Coordonnatrice à la vie 
communautaire 
 
Coordonnatrice à la vie 
communautaire, Conseil 
municipal, subvention 
Subvention, organisateur 
communautaire 
 
Budget loisirs, bénévoles 
 
 
 
Budget municipal, 
subvention pacte rural, 
bénévoles 
Bénévoles 
 
 
 
 
Conseil municipal, 
coordonnatrice à la vie 
communautaire 
Bénévoles 
Bénévoles, budget loisirs 
 
 
 
Coordonnatrice à la vie 
communautaire 
 
 
Coordo. Vie communautaire 
 
 
Coordo vie communautaire 
Coordo vie communautaire 
 

 
31 octobre 2015 
 
 
 
 
En cours 
 
 
31 mars 2016 
 
 
30 juin 2015 
 
 
31 décembre 
2015 
 
 
Été 2016 
 
 
31 décembre 
2016 
 
 
 
Juin 2016 
 
 
 
Hiver 2015-2016 
 
 
 
31 décembre 
2015 
 
 
Été 2016 
 
 
Automne 2015 
Automne 2016 
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2.6 Offrir des activités pour 
les jeunes mamans et les 
enfants. 

 
2.6.1 Offrir des cours de cardio-
poussette. 
2.6.2 Offrir des cours de zumba pour 
les enfants le samedi matin. 

 
Municipalité 
 
Municipalité 

 
Coordo vie communautaire 
 
Coordo vie communautaire 
 

 
Automne 2016 
 
Automne 2015 

3. Aménagement du 
territoire et 
habitation 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

3.1 Installer du mobilier 
urbain à l’intention des 
marcheurs, cyclistes et 
autres... 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 3.2 Adapter les habitations 
pour les gens âgés afin de 
leur permettre de résider le 
plus longtemps possible à 
Saint-Antoine-sur-Richelieu. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
3.3 Faciliter la vie des gens 
âgés habitant dans leur 
maison. 
 
 

3.1.1 Installer un banc près de la 
traverse pour les piétons utilisant le 
bac. 
3.1.2 Installer des bancs sur la rue du 
Rivage, avec une vue sur la rivière 
pour les marcheurs. 
3.1.3 Créer des haltes pour les 
cyclistes sur le chemin du Rivage et y 
installer des tables à pique-nique, des 
poubelles et des bacs de recyclage. 
3.1.4 Installer des tables à pique-nique 
aux parcs Chamtoise et de la 
Fabrique. 
3.1.5 Installer des poubelles et bacs 
de recyclage au parc de la Fabrique. 
3.1.6 Installer des bancs à certaines 
intersections des rangs l’été pour le 
repos de cyclistes, joggeurs, 
marcheurs, … 
 
 
3.2.1 Favoriser et encourager la 
construction bi-générationnelle. 
3.2.2 Encourager un promoteur à bâtir 
des unités de plain-pied et avec des 
facilités d’adaptation. 
3.2.3 Favoriser la construction d’une 
résidence pour personnes du 
troisième âge avec les services sur 
place. Pas à côté du cimetière 
cependant! 
3.2.4 Offrir des subventions pour 
l’adaptation de logements. 
 
 
3.3.1 Promouvoir une gamme de 
ressources existantes offrant des 
services à domicile. 
3.3.2 Offrir un service de vérification 
des habitations des personnes âgées 

Municipalité.  
 
 
Municipalité, AGAA 
 
 
Municipalité, AGAA 
 
 
 
Municipalité, AGAA 
 
 
Municipalité, AGAA 
 
Municipalité, AGAA, 
SHEC 
 
 
 
 
Municipalité, AGAA,  
 
Municipalité, AGAA 
 
 
Municipalité, AGAA, 
OMH, Député 
 
 
 
Municipalité, Député, 
CLSC,  
 
 
Municipalité, CLSC, 
CABVR, OMH, CDCVR 
CLSC,  
Municipalité, AGAA 
 

Budget municipal 
 
 
Budget municipal 
 
 
Subvention pacte rural 
 
 
 
Budget municipal 
 
 
Budget municipal 
 
Subvention pacte rural 
 
 
 
 
 
Conseil municipal 
 
Conseil municipal 
 
 
Conseil municipal 
 
 
 
 
Subvention 
gouvernementale 
 
 
Site internet 
 
 
Subvention 
gouvernementale 

Été 2016 
 
 
Été 2017 
 
 
Été 2018 
 
 
 
Été 2016 
 
 
Été 2015 
 
Été 2017 
 
 
 
 
 
En cours 
 
Été 2015 
 
 
Été 2015 
 
 
 
 
Été 2017 
 
 
 
En cours 
 
 
Printemps 2017 
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3.4 Permettre à plus de 
personnes seules ou en 
couple d’habiter dans la 
municipalité même s’ils 
n’ont pas les moyens de se 
payer une maison. 
 
 
 
3.5 Améliorer la sécurité des 
Antoniennes et des 
Antoniens. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

par un ergothérapeute. 
3.3.3 Faciliter l’établissement de plus 
de services de proximité au village. 
3.3.4 Développer et offrir un service 
de transport de type covoiturage. 
3.3.5 Offrir des subventions pour 
l’adaptation de logements. 
 
3.4.1 Favoriser la construction de 
duplex et de triplex afin d’augmenter 
l’offre d’appartements sur le territoire 
municipal. 
3.4.2 Rendre légaux les 
appartements/studios déjà construits 
et non déclarés. 
 
 
3.5.1 Sécuriser le terrain de soccer 
près de la coulée. 
3.5.2 Créer un nouvel accès 
sécuritaire afin de permettre aux 
enfants d’aller et venir au nouveau 
développement sans passer par le 
chemin de la Pomme d’Or. 
3.5.3 Faire respecter les limites de 
vitesse au village et dans les rangs. 
3.5.4 Installer un panneau d’arrêt 
amovible pour l’été au coin de la 
traverse et de la rue du Rivage. 
3.5.5 Exiger un permis pour les 
vendeurs itinérants. Inscription auprès 
du bureau municipal. 
3.5.6 Avoir accès à un système 
d’appel (ex : PAIR), sur une base 
volontaire. 
3.5.7 Avoir des traverses pour piétons 
antidérapants et à surfaces 
réfléchissantes. 
3.5.8 Installer de l’éclairage de rue à 
des endroits où il en manque. Ex :  rue 
des Peupliers et Chemin du Rivage, 
près des boîtes postales de la rue 
Moulin-Payet. 
3.5.9 Installer une pancarte pour 
indiquer la fin du chemin de la 

 
CDCVR 
 
CLSC, député, 
municipalité 
Municipalité 
 
 
Municipalité 
 
 
 
Municipalité 
 
 
 
 
Municipalité, 
 
MTQ, SQ, municipalité 
 
 
 
 
SQ 
 
Municipalité 
 
 
MTQ, SQ, municipalité 
 
 
Municipalité,  
 
 
MTQ, Municipalité 
 
 
Municipalité 
 
 
 
 
MTQ, SQ, municipalité 
 

 
Conseil municipal 
 
Subvention municipale et 
MTQ 
Subvention 
gouvernementale 
 
Conseil municipal 
 
 
 
Conseil municipal 
 
 
 
 
Employés municipaux 
 
Employés municipaux 
 
 
 
 
Budget municipal 
 
Conseil municipal 
 
 
Support de la SQ 
 
 
Budget municipal 
 
 
Subvention MTQ 
 
 
Budget municipal, budget 
promoteur immobilier 
 
 
 
Subvention MTQ 
 

 
En cours 
 
Été 2016 
 
Été 2018 
 
 
Été 2016 
 
 
 
2016 
 
 
 
 
Été 2015 
 
Été 2016 
 
 
 
 
En cours 
 
Été 2016 
 
 
Automne 2015 
 
 
Printemps  2016 
 
 
Été 2015 
 
 
Automne 2015 
 
 
 
 
Automne 2015 
 



Politique familiale et des aînés de Saint-Antoine-sur-Richelieu 

 

22 
 

 
 
 

Pomme d’Or. 
3.5.10 Mettre en évidence les endroits 
où les autos peuvent s’arrêter pour 
attendre la traverse. 
3.5.11 Donner la priorité aux piétons 
aux traverses piétonnières.  
 

 
MTQ, SQ, municipalité 
 
 
SQ, MTQ, Municipalité 

 
Budget municipal 
 
 
Subvention MTQ 
 
 
 

 
Été 2016 
 
 
Été 2015 
 
 

4. Qualité de vie  et 
environnement. 

4.1 Vivre  dans un des plus 
beaux villages du Québec. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
4.2 Maximiser l’utilisation des 
nombreuses infrastructures 
municipales existantes. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
4.3 Développer le sentiment 
d’appartenance  des jeunes 

4.1.1 Réglementer le développement 
domiciliaire, car l’auto-construction 
affecte le design des rues. 
4.1.2 Développer une réglementation 
de zonage pour les nouveaux 
développements domiciliaires. 
4.1.3 Rappeler aux gens de ramasser 
les excréments de leur chien et s’il y a 
lieu, faire appliquer la réglementation 
et amendes en vigueur. 
4.1.4 Installer un distributeur de sacs 
de plastique pour les excréments de 
chien au pont de la coulée sur la rue 
du Rivage. 
4.1.5 Ajouter des poubelles et des 
bacs de recyclage dans les aires 
publiques. Mettre des avis de ne pas 
laisser traîner les déchets. 
 
4.2.1 Ajouter un volet pour les 10-11 
ans à la Maison des Jeunes. 
4.2.2 Utiliser la gloriette du Quai 
municipal pour y projeter des films, 
jouer de la musique, du théâtre,… 
4.2.3 Rafistoler le terrain de baseball 
de l’école et l’utiliser. 
4.2.4 Ajouter un terrain de rouli-roulant 
entre le terrain de soccer et le centre 
communautaire. 
4.2.5 Aménager la Bibliothèque 
Hélène-Dupuis-Marion afin de 
favoriser une animation culturelle et 
littéraire pour tous. 
 
 
4.3.1 Créer un conseil des jeunes. 
4.3.2 Organiser des activités 

Municipalité 
 
 
Municipalité 
 
 
Municipalité, SQ 
 
 
 
Municipalité, MTQ 
 
 
 
Municipalité 
 
 
 
 
Maison des jeunes, 
municipalité 
Municipalité, SHEC, 
AGAA,  
 
École GEC, municipalité 
 
Municipalité, maison des 
jeunes. 
 
Bibliothèque, 
municipalité 
 
 
 
 
Municipalité 
Municipalité, organismes 

Conseil municipal, CCU 
 
 
Conseil municipal, CCU 
 
 
Conseil municipal, CCVC, 
CCE 
 
 
CCE,  
 
 
 
CCE, CCU, CCVC 
 
 
 
 
Budget municipal 
 
Budget municipal 
 
 
Budget municipal, 
Commission scolaire des Pat. 
Pacte rural, budget 
municipal, autres 
commandites 
Budget municipal, 
subventions 
gouvernementales 
 
 
 
École GEC 
Budget municipal, 

Automne 2015 
 
 
Printemps 2016 
 
 
Été 2015 
 
 
 
Été 2016 
 
 
 
Été 2015 
 
 
 
 
Hiver 2016 
 
Été 2015 
 
 
Été 2015 
 
Printemps 2015 
 
 
Automne 2017 
 
 
 
 
 
2016 
Automne 2015 
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envers notre communauté. 
 
 
 
 
 
4.4 Favoriser le 
rapprochement entre les 
différentes générations. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
4.5 Développer une offre de 
service pour les jeunes 
familles. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
4.6 Développer une offre de 
transports collectifs dans la 
municipalité. 
 
 
 
 
 
 
 

ponctuelles pour se rencontrer, 
comme des soupers de groupe, des 
randonnées,… 
4.3.3 Impliquer la Maison des Jeunes 
dans la vie communautaire. 
 
4.4.1 Développer un service d’aide 
aux devoirs et y impliquer des aînés. 
4.4.2 Organiser des journées carrières 
où des aînés viendront présenter leur 
métier afin d’aider les plus jeunes à 
faire un choix dans leurs études. 
4.4.3 Tenir une séance du conseil, 
annuellement, le dimanche après-
midi afin d’initier les plus jeunes à la 
vie politique municipale. 
4.4.4 Avoir des journalistes d’un jour 
pour publier un article dans la 
Gloriette lors d’activités municipales. 
 
4.5.1 Développer et tenir à jour une 
liste des gardiens avertis dans la 
municipalité. La fournir sur demande 
aux parents nécessiteux. 
4.5.2 Aider à la création d’un 
regroupement d’achats de couches 
lavables, comme à Sainte-Victoire. 
4.5.3 Offrir des cours de cardio-
poussette. 
4.5.4 Aider au développement d’un 
groupe de « Grands-parents 
tendresses » ou « Grands-parents 
caresses » afin d’aider les nouveaux 
parents. 
 
4.6.1 Offrir un service de taxi-bus, en 
collaboration avec les municipalités 
environnantes. 
4.6.2 Promouvoir les services du 
Centre d’Action bénévole (CAB) qui 
offre un service de transport. 
4.6.3 Installer un babillard à la mairie 
et le site internet municipal afin d’y 
afficher les offres de transport par des 
particuliers. 

communautaires locaux 
 
 
Maison des Jeunes 
 
 
Municipalité, école GEC, 
Âge d’Or, OMH 
École GEC, Âge d’Or, 
OMH, Municipalité. 
 
 
Municipalité, école GEC 
 
 
 
Municipalité, école GEC 
 
 
 
Municipalité, CABVR 
 
 
 
Municipalité, CABVR, 
CDCVR 
 
Municipalité, CDCVR 
 
Municipalité, CDCVR, 
CABVR, Âge d’Or 
 
 
 
 
CDCVR 
 
 
CABVR, municipalité 
 
 
Municipalité, CDCVR 
 
 
 

participants 
 
 
Maison des jeunes 
 
 
Locaux municipaux 
 
Locaux municipaux 
 
 
 
Salle du conseil 
 
 
 
Budget municipal 
 
 
 
Site internet municipal 
 
 
 
Budget municipal, site 
internet municipal 
 
Budget municipal 
 
Budget municipal 
 
 
 
 
 
Budget municipal, utilisateurs 
 
 
Site internet municipal 
 
 
Budget municipal 
 
 
 

 
 
 
En cours 
 
 
Hiver 2016 
 
Automne 2015 
 
 
 
2016 
 
 
 
Automne 2015 
 
 
 
Automne 2015 
 
 
 
Hiver 2016 
 
 
Automne 2016 
 
Hiver 2016 
 
 
 
 
 
Été 2016 
 
 
En cours 
 
 
Automne 2015 
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4.7 Offrir des services de 
santé variés pour toute la 
population. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
4.8 Faciliter l’accès aux 
édifices municipaux pour 
tous les citoyens. 

 
4.7.1Abaisser l’âge d’admissibilité à 60 
ans pour le médecin au centre de 
jour Marc-Antoine. 
4.7.2 Offrir un service de vaccination 
annuelle. 
4.7.3 Faire les démarches pour que les 
jeunes écoliers atteints de maladies 
chroniques puissent aussi se faire 
traiter au centre de jour Marc-
Antoine. 
4.7.4 Faire des démarches afin qu’un 
médecin vienne établir une clinique 
au village. 
 
4.8.1 Installer des portes à ouvertures 
automatiques à l’entrée du bâtiment 
principal de la mairie. 
4.8.2 Changer les rampes d’escalier à 
la mairie pour les remplacer par des 
rampes rondes afin de permettre aux 
aînés et enfants aux petites mains de 
pouvoir bien les tenir. 
4.8.3 Installer une rampe d’accès à la 
Maison de la Culture Eulalie-Durocher. 
4.8.4 Installer une rampe d’escalier 
permettant aux handicapés et aux 
poussettes d’accéder aux locaux de 
la Bibliothèque Hélène-Dupuis-Marion. 
 

 
CLSC 
 
 
CLSC 
 
CLSC, municipalité 
 
 
 
 
CLSC, AGAA, 
municipalité 
 
 
Municipalité 
 
 
Municipalité 
 
 
 
 
Municipalité 
 
 
Municipalité 
 
 
 

 
CLSC 
 
 
CLSC 
 
CLSC 
 
 
 
 
Conseil municipal, AGAA 
 
 
 
Budget municipal, TEQ 
 
 
Budget municipal, TEQ 
 
 
 
 
Budget municipal, TEQ 
 
 
Budget municipal, TEQ 

 
Automne 2015 
 
 
Automne 2015 
 
Automne 2015 
 
 
 
 
En cours 
 
 
 
Automne 2015 
 
 
Été 2017 
 
 
 
 
Automne 2015 
 
 
Automne 2016 

 
 
Suivi de la politique 
 
La municipalité ne pourra pas réaliser seule cette démarche. Elle devra compter sur l’appui et la participation de la 
population ainsi que des différents acteurs du milieu. Les familles et les aînés auront un rôle primordial à jouer dans la 
réalisation de ce projet collectif.  
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Afin de nous assurer de la mise en œuvre de cette politique, nous devrons : 
 

• Identifier les instances responsables de la mise en oeuvre et du suivi de la politique. 
• Instaurer des mécanismes de suivis comme des plans triennaux et des mises à jour annuelles de ces plans. 
• Combiner la politique familiale et des aînés avec les autres politiques municipales afin qu’elles soient toutes 

complémentaires. 

 

 

- Conclusion. 
 
Afin que cette politique sur la famille et les aînés ainsi que son plan d’action soient un succès, nous invitons les différents 
acteurs (municipaux, communautaires et institutionnels) à mettre en commun leurs talents, ressources et expertises. Nous 
devons continuer à travailler ensemble dans une même direction et au même rythme que l’évolution des besoins de 
notre population. 
 
 

- Remerciements. 
 

La Municipalité de Saint-Antoine-sur-Richelieu tient à remercier les nombreuses personnes qui se sont impliquées dans ce 
projet commun. Nous remercions aussi le Carrefour Action Municipale et Famille et le Ministère de la Famille pour leur 
support dans l’élaboration du projet. 
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• http://www.monteregie-
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